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Compte tenu du nombre croissant de malades qui sont orientés des hôpitaux de province vers les hôpitaux des
armées parisiens, il convient de préciser les modalités de prise en charge de tels frais de transport sanitaire.

Le transport sanitaire de retour vers les établissements provinciaux est assuré en règle générale par moyens
privés. Aussi les caisses d'assurance maladie refusent le remboursement de ces transports secondaires en
s'appuyant sur les dispositions de la circulaire citée en référence qui prévoit :

« Les frais afférents au transport médicalisé sont désormais à la charge de l'établissement demandeur », ces
dépenses étant prises en compte dans la détermination de la dotation globale.

Dans le cadre des transports secondaires, c'est-à-dire lorsqu'il s'agit des transports consécutifs au transfert du
malade d'un établissement de soins à l'autre il convient de distinguer :

1. Les transferts provisoires.

Le malade hospitalisé dans un premier établissement doit être transporté en vue de diagnostic,
examens, soins ou traitement, dans un second établissement mieux équipé avec retour dans
l'établissement d'origine soit le jour même, soit dans un délai maximum de deux jours.

Dans ce cas les frais de transport incombent à l'établissement d'origine et doivent être inclus dans ses
dépenses de fonctionnement.

Cette règle s'applique dans tous les cas, qu'il s'agisse de transports effectués par des ambulances
hospitalières ou des ambulances privées signataires ou non de conventions avec les établissements
hospitaliers militaires qui doivent rémunérer les transporteurs.

2. Les transferts définitifs.

Le malade hospitalisé dans un premier établissement est transféré définitivement dans un second
établissement mieux approprié à son état.

Sont considérés comme transferts définitifs les cas dans lesquels les malades quittent même
provisoirement, le premier établissement pour une durée supérieure à quarante-huit heures et pour
lesquels le second séjour hospitalier donne lieu à une nouvelle prise en charge.

Dans ce cas la prise en charge des frais de transport consécutifs à ces transferts s'effectue en sus de la
dotation globale de financement ou du tarif journalier de l'établissement demandeur du transfert. C'est
donc une prise en charge individuelle qui est réalisée alors par la caisse primaire d'assurance maladie.

Dans le cas où le médecin de l'établissement hospitalier dans lequel le patient était précédemment
hospitalisé demande à revoir le malade, les frais de transport sont alors imputés à l'établissement où
exerce le praticien.
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